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EDITORIAL
Chères Quincéennes, Chers Quincéens,

Le 18 octobre dernier, un premier bilan de la réforme de l’organisation 
territoriale de la police nationale mise en place il y a un an a été 
présentée par le Préfet de l’Essonne aux 9 Maires de l’agglomération.

Cette réforme qui consistait principalement à la mise en 
place d’un commissariat d’agglomération à Montgeron, en 
cohérence avec le périmètre de l’agglomération Val d’Yerres Val 
de Seine, et à la mutualisation des Brigades Anti Criminalité a 
permis une amélioration du traitement des problématiques de 
sécurité publique. Une avancée donc, mais qui reste toutefois 
insuffisante en terme de moyens humains et matériels pour 
répondre aux besoins de l’ensemble des habitants.

Tout comme l’ensemble des maires de l’agglomération, je 
continuerai donc à demander un renforcement des effectifs 
de police nationale sur le territoire.

En parallèle, je poursuis, comme je m’y étais engagée, le 
développement d’actions de prévention et de sécurisation et 
la montée en puissance des effectifs de police municipale. 
Ainsi, à compter du 1er décembre 2021, deux policiers 
municipaux ainsi que deux Agents de Surveillance de la Voie 
Publique seront présents à temps plein sur la commune et, 
d’ici à la fin de l’année, 4 caméras de vidéosurveillance 
supplémentaires seront en fonctionnement.

Au cours de l’année 2022, d’autres caméras seront installées 
et, en fonction des résultats de l’étude de faisabilité en 
cours, des travaux pour la création d’un poste de police 
municipale devraient débuter. 

Enfin, dans le cadre de la réserve civique, j’ai souhaité 
qu’une première mission portant sur des actions de 
prévention et de protection soit organisée. Vous trouverez 
plus d’informations sur cette mission en consultant le site 
jeveuxaider.gouv.fr. 

Je vous souhaite à toutes et à tous de bonnes fêtes de fin 
d’année et espère vous retrouver le 7 janvier 2022 pour la 
cérémonie des vœux de la municipalité.

Prenez bien soin de vous et de vos proches. Et n’oubliez 
pas que si la vaccination ne protège pas à 100 % elle reste 
aujourd’hui la meilleure solution pour endiguer l’épidémie 
et pour limiter les formes graves de la COVID.

DES PROJETS POUR LA VILLE

Forte de son expérience pour accompagner les habitants 
pendant le confinement, la Ville a décidé de s’inscrire dans 
une démarche pour faciliter l’engagement des bénévoles 
pour des missions d’intérêt général au service de tous les 
habitants de la commune.
Une première mission de prévention et protection vous est 
proposée. Vous trouverez les détails de cette mission sur le 
site je veux aider :
https://www.jeveuxaider.gouv.fr/villes/quincy-sous-senart

   votre Maire

Christine GARNIER
Maire de Quincy-sous-Sénart
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LOGEMENT SOCIAL 
La loi Élan du 23 novembre 2018 (publication au JO le 24) 
a pour ambition de faciliter la construction de nouveaux 
logements et de protéger les plus fragiles.

LE DISPOSITIF SRU ASSOUPLI
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de 2000 
oblige les communes de plus de 3 500 habitants appartenant 
à des agglomérations ou intercommunalités de plus de 50 000 
habitants comprenant au moins une commune de plus de 
15 000 habitants à disposer d’un seuil de logements sociaux au 
regard de leur parc résidentiel d’ici à 2025.
Quincy-sous-Sénart, fait partie de la communauté d’agglomération 
Val d’Yerres Val de Seine qui compte près de 180 000 habitants et 
entre donc dans le périmètre de la Loi.
Les services de l’État procèdent chaque année à un inventaire 
contradictoire avec les communes dites concernées par la loi 
SRU pour décompter le nombre de logements sociaux sur le 
territoire communal et ainsi déterminer le taux de logements 
sociaux, en regard des résidences principales.
Certaines communes de la Communauté d'Agglomération Val 
d'Yerres Val de Seine sont en règle avec l’article 55 de la loi 
SRU, Epinay-sous-Sénart avec plus de 40% et Draveil avec plus 
de 25% par exemple.

D’autres communes ne disposent pas d’assez de logements 
sociaux : elles doivent rattraper leur retard. Ces communes 
sont dites déficitaires et soumises à la loi SRU. 
Chaque commune déficitaire est alors :
•  redevable d’un prélèvement annuel opéré sur ses ressources, 

proportionnel à son potentiel fiscal et au déficit en logement 
social par rapport à l’objectif légal,

•  soumise à un rythme de rattrapage défini pour trois ans qui 
doit lui permettre d’atteindre le taux légal en 2025.

Depuis le 1er janvier 2015 la loi Élan octroie aux communes 
soumises au dispositif SRU cinq périodes triennales pleines 
pour atteindre le seuil légal, soit jusqu’en 2031. 

Au 1er Janvier 2021, la commune dispose de 869 
logements locatifs sociaux, ce qui mis en relation avec le 
nombre de résidences principales représente un taux de 
22,41%. Elle n’atteint donc pas encore le seuil des 25 % 
et s’acquitte depuis deux ans d’une pénalité qui s’est 
élevée à 23 000 € en 2021.

n

REFORME DES ATTRIBUTIONS DE LOGEMENTS SOCIAUX 
Les EPCI ont été identifiées par la loi comme les chefs de file de la mise en œuvre de cette réforme (PLan Local d'Urbanisme, 
Commission Intercommunale d'Attribution, Conférence Intercommunale du Logement…)

n

CONDITIONS D’ACCES AU LOGEMENT SOCIAL
Il est impératif :
•  D’être en situation régulière sur le territoire français
Vous devez être de nationalité française ou si vous êtes de 
nationalité étrangère, être titulaire d’un titre de séjour vous 
ouvrant des droits sociaux.
•  De percevoir des revenus imposables N-2 compatibles avec 

les plafonds de ressources HLM
Il est indiqué « revenu fiscal de référence » sur votre feuille 
d’imposition.

n
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PLAFONDS DE RESSOURCES 
ANNUELLES
Les plafonds de ressources annuelles permettant l’accès à 
un logement social sont réactualisés tous les ans par arrêté 
publié au Journal Officiel en fin d’année.
Pour information, les plafonds au 1er Janvier 2021 sont les 
suivants :

Catégorie de ménages PLAI PLUS PLS
Personne isolée 13 268 € 24 116 € 31 351 €

2 personnes sauf jeune couple (sans personne à charge) 21 626 € 36 042 € 46 855 €

3 personnes ou 1 personne + 1 personne à charge 25 995 € 43 325 € 56 323 €

4 personnes ou 1 personne + 2 personnes à charge 28 543 € 51 897 € 67 466 €

5 personnes ou 1 personne + 4 personnes à charge 33 792 € 61 435 € 79 866 €

6 personnes ou 1 personne + 4 personnes à charge 38 024 € 69 134 € 89 874 €

Par personne supplémentaire 4 235 € 7 703 € +10 014 €

REPARTITION DES LOGEMENTS SUR LA VILLE

Bailleurs sociaux Nombre total 
de logements

Contingent  
Mairie

Nombre de logements  
vacants sur l’année 2021

PLURIAL NOVILIA - 3 rue de Tamaris 28 logements 3 logements Aucun

PLURIAL NOVILIA - 27 rue de Boissy St Léger 35 logements 3 logements 3 logements

MOULIN VERT - 8 rue Franklin Roosevelt 61 logements 12 logements 1 logement

MOULIN VERT - 28 rue de Boissy st Léger 32 logements 6 logements 1 logement

CDC HABITAT SOCIAL - Rue de la Gare 497 logements 41 logements 6 logements

CDC HABITAT SOCIAL - 34 rue de Boissy st Léger. 60 logements 13 logements Aucun

DEMANDE DE LOGEMENT :
TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS
QUI ATTRIBUE LES LOGEMENTS SOCIAUX ?
Pour construire du logement social, l’Etat, les collectivités 
locales et territoriales et Action logement aident les organismes 
HLM en leur attribuant des subventions ou des prêts à taux 
bonifiés. 
En contrepartie, ces acteurs, que l’on appelle les réservataires, 
bénéficient d’un certain nombre de logements : on parle du 
contingent. Les logements «réservés» sont comptabilisés en 

fonction du soutien financier. 
Ils peuvent alors proposer au propriétaire-bailleur un candidat 
pour le logement.
On parle des « contingents » répartis entre les réservataires de 
la manière suivante :
•  Action Logement : 40 % des logements construits.
•  Etat : c’est le contingent préfectoral : 30 %. Parmi ces 30%, 

n

n
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5 % maximum est réservé aux agents civils et militaires 
de l’Etat. Les 25 % restant sont affectés aux personnes 
prioritaires, notamment les personnes handicapées, mal 
logées ou défavorisées.

•  Communes : 20 %.

•  Organismes HLM, les conseils généraux, le Conseil Régional 
d’Ile de France et les caisses d’allocations familiales : ils se 
répartissent les 10 %.

QUELS SONT LES CRITÈRES DE TRAITEMENT DES 
DOSSIERS ?

La ville propose les dossiers selon un critère principal, juste 
et équitable : l’ancienneté de la demande de logement. Ainsi, 
lorsqu’un logement réservé par la mairie se libère, le dossier 
le plus ancien, dont la composition familiale et les ressources 
correspondent à la typologie et au loyer, est proposé.

QUE DOIS-JE FAIRE SI JE SUIS DANS UNE SITUATION 
D’URGENCE ?

Les situations « d’urgence » ne peuvent pas être gérées 
directement par les services de la mairie.

Si vous devez être mis à l’abri immédiatement, vous 
devez contacter le 115.

DOIS-JE EFFECTUER DES DÉMARCHES AUPRÈS 
D’AUTRES ORGANISMES ?

La demande de logement social est maintenant unique et 
partagée par les différents acteurs, bailleurs et réservataires.

Toutefois, nous vous recommandons de réaliser des 
démarches complémentaires :

Si vous êtes salarié d’une entreprise de plus de 20 salariés, 
vous pouvez bénéficier d’un logement via Action Logement, 
lié à votre employeur. Action Logement dispose d’importants 
contingents de logements sociaux et peuvent traiter votre 
dossier rapidement. 

Si vous avez une demande datant de plus de 48 mois ou 
que vous vous trouvez dans les situations prévues par 
la loi (dépourvu de logement, habitat indigne, menacé 
d’expulsion, handicap…), vous pouvez former un recours 
auprès Commission de Médiation Essonne BP 30 150 91 005 
Evry-Courcouronnes Cedex pour être reconnu prioritaire au 
relogement au titre du Droit Au Logement Opposable.

DEMANDE DE LOGEMENT

QUELS SONT LES DÉLAIS D’ATTENTE ?

Les délais d’attente sont longs et augmentent en fonction 
de la typologie demandée.

Aucun délai précis ne peut être avancé, quel que soit la 
situation, car les possibilités de présenter un dossier en 
commission d’attribution dépend de la fréquence des 
libérations de logement, que la Mairie ne peut anticiper.

Certaines situations peuvent accentuer le délai d’attente :

•  Vous avez actuellement une dette auprès de votre bailleur. 
Tant que votre situation d’impayés n’est pas résolue, les 
commissions d’attribution n’accepteront pas votre dossier.

•  Vous disposez de ressources faibles ou non salariales. Les 
commissions d’attribution étudient le taux d’effort qui pèse 
sur le ménage, plus vos ressources sont faibles, plus le taux 
d’effort (en comptant l’APL) peut être important et ne pas 
ouvrir la possibilité de contracter un bail. 

•  Vous avez refusé une ou plusieurs propositions, un délai 
d’attente est inévitable.

dossierdossierdossier



SOCLE NUMERIQUE A L’ECOLE : 
LE PROJET DE LA COMMUNE 
RETENU
Le ministère de l’Éducation Nationale a lancé un appel 
à projets pour un socle numérique dans les écoles 
élémentaires qui vise à réduire les inégalités scolaires et à 
lutter contre la fracture numérique.
Son ambition est d’appuyer la transformation numérique des 
écoles en favorisant la constitution de projets fondés sur trois 
volets essentiels :
-  l’équipement des écoles d’un socle numérique de 

base en terme de matériels de réseaux informatiques 
(vidéoprojecteur interactif, ordinateurs),

-  les services et ressources numériques (Klassroom, Éducartable…),
-  l’accompagnement à la prise en main des matériels, des services et des ressources numériques.
Quincy-sous-Sénart a été retenu pour recevoir une subvention de 23 010 €
Le coût total pour l’ensemble du projet est de 35 600 euros permet de continuer à équiper dans un premier temps 6 classes 
en ordinateurs et tableaux numériques ainsi que deux classes mobiles avec 32 tablettes et casques audios

n
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EXTRAITS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2021
1. DESIGNATION DES DELEGUES POUR SIEGER AU 
SEIN DU COMITE DE JUMELAGE 
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 
PROCEDE, à l’élection de sept membres pour siéger en qualité 
de délégués au Comité de Jumelage. :
Sont élus :

Mme GABIGNON Michelle
Mme GAROU Acacia
Mme BONAMICO Sylvana
Mme FROGER Carine

M. FOURNIER Fabien
Mme DJELOUAH Latifa
Mme BENRAMDANE Najia

2. EXONERATION DE LA TAXE FONCIERE SUR LES 
PROPRIETES BATIES (TFPB)
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, FIXE à 
40 % l’exonération de la part communale de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties des constructions nouvelles, reconstructions 
et additions de construction à usage d’habitation durant les deux 
années qui suivent celle de leur achèvement.

3. REMUNERATION DES INTERVENANTS « CLUBS 
COUP DE POUCE » ET « CLAS »
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité, 
DECIDE d’autoriser :
•  le recrutement à temps non complet de 4 intervenants pour 

le CLAS élémentaire et 4 intervenants pour le CLAS collégiens 
à raison de 2 heures par séance, trois jours par semaine, sur 
le temps scolaire (30 à 36 semaines/an) 

•  le recrutement à temps non complet de 10 intervenants pour 
les clubs coup de pouce à raison de 2 heures par séance, 
quatre jours par semaine, sur le temps scolaire (30 à 36 
semaines/an) 

FIXE la rémunération des intervenants CLAS et des CLUBS 
COUP DE POUCE au même niveau soit à hauteur de 
15.60 € bruts, auxquels s’ajoutent l’indemnité de résidence et 
l’indemnité de congés payés. 

n

      ma ville avance
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CHANGEMENTS DE COULEURS 
DANS LES ECOLES
Pendant les vacances d’été des travaux de peinture ont été 
effectués dans les deux groupes scolaires. Les enfants à la 
rentrée ont découvert des classes et des couloirs très différents 
de ce qu’ils étaient auparavant. Orange, vert, bleu, autant de 
couleurs claquantes et différentes dans chaque lieu pourquoi ?
Différentes études réalisées auprès des professionnels de 
l’éducation et de designers ont démontré l’influence des 
couleurs appliquées aux murs et aux éléments mobiliers 
sur les émotions des enfants. S’intéresser au langage 
des couleurs n’a donc rien d’anodin : créer une ambiance 
adaptée aux groupes d’âge permet d’en optimiser les 
apprentissages, le bien-être et le développement. 
Chaque couleur possède une symbolique :
le jaune apporte la bonne humeur et a un effet positif sur la 
mémoire ;
l’orange inspire la confiance et la convivialité tout en 
améliorant les comportements sociaux ;
le rouge est la couleur la plus dynamique mais aussi la plus 
agressive. Elle fait peur aux nourrissons et engendre du stress 

et de l’anxiété pour les plus grands si elle est omniprésente ;
le bleu, prédispose à la confiance et à la tranquillité. Il influe 
positivement sur le stress et la nervosité ;
le vert favorise la concentration tout en ayant un effet 
relaxant ;
le blanc est un complément de couleur. Utilisé seul, il 
provoque une sensation de vide.
Créer un environnement agréable, rassurant et ludique est 
donc essentiel pour favoriser le développement de l’enfant.

n

TRAVAUX EN COURS
1  Construction du Centre Technique Municipal 
2 Construction d’un multi accueil 

Voirie :
3  Rue E. DEGAS : réfection partielle de la 

voirie et sécurisation des abords de l’école 
4  Rue D’EPINAY : création d’un plateau 

surélevé 
5  Rue du PARC : réfection complète de la 

voirie

n

      ma ville avance



8

 NOUVELLE VIGNETTE ZONE VERTE
La validité de votre vignette de stationnement est 
arrivée à échéance !
La nouvelle vignette, de couleur fuchsia, est disponible. Seuls les 
habitants de la zone concernée se verront délivrer cette vignette. 
Vous pouvez retirer la vignette au service accueil de la mairie du 
lundi au vendredi de 8h45 à 12h30 – 13h30 à 17h – jeudi 
de 13h30 à 18h - samedi de 8h45 à 12h30 muni de la carte 

grise à l’adresse actuelle de votre habitation et d’un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois (taxe d’habitation, quittance de 
loyer, factures récentes EDF/GDF…).

Vous avez jusqu’au 31 décembre pour retirer votre 
nouvelle vignette
Renseignements : 01 69 00 14 14

n

 CONCOURS ILLUMINATIONS ET DECORATIONS
Les bulletins d’inscription et le règlement intérieur sont 
téléchargeables sur le site de la ville www.mairie-quincy-
sous-senart.fr ou disponible en mairie.

A remettre à l’accueil de la Mairie 
de Quincy-Sous-Sénart avant le 22 
décembre 2021

n

 BALADE THERMOGRAPHIQUE A QUINCY-SOUS-SENART
Votre maison présente-t-elle des déperditions de 
chaleur importantes ?
Si vous vous posez cette question, sachez qu’une balade 
thermographique sera organisée pour les habitants de 
Quincy-sous-Sénart le vendredi 10 décembre 2021 de 18h00 
à 20h00, avec un conseiller info-énergie de l’Agence Locale 
de l’Energie et du Climat (ALEC Sud Parisienne). 
Sa caméra thermographique vous permettra de visualiser 
les déperditions de chaleur les plus importantes de votre 

logement, afin d’identifier les travaux 
d’amélioration que vous pourrez faire. Il 
fera une analyse des clichés thermiques 
et pourra ensuite vous guider dans votre 
projet, ultérieurement, sur rendez-vous. 
Précision : les maisons seront visitées 
de l’extérieur.

Inscriptions pour la balade thermographique 
en mairie au 01 69 00 14 99 

n

 REOUVERTURE DU RESTAURANT MUNICIPAL SENIORS
Le restaurant municipal seniors a rouvert ses portes le 19 octobre. 
Il est accessible aux plus de 65 ans les mardis et jeudis à 12H00
Le déjeuner comprenant : entrée, plat, dessert, boissons 
comprises pour un montant variant entre 2 et 6 € en fonction 
des ressources. La salle attenante qui s’ouvre sur une véranda 
permet après le repas de partager autour de jeux de sociétés un 
moment convivial.
Inscriptions auprès du CCAS le vendredi pour le mardi et le lundi 
pour le jeudi, en contactant l’accueil du service au 01 69 00 14 13. 
Présentation du pass sanitaire.
Pour les personnes ayant des difficultés à 
se déplacer, possibilité d’utiliser la navette 
municipale. 

n

   actualités
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SAMEDI 11 SEPTEMBRE 

RÉCEPTION D’ACCUEIL DES 
NOUVEAUX HABITANTS
La réception d’accueil des nouveaux habitants est une 
tradition. Madame le Maire, entourée des élus du Conseil 
municipal les a accueillis en salle des mariages. 
Un moment de rencontre et d’échange qui donne l’occasion 
de découvrir la commune, ses équipements et ses services.

SAMEDI 11 SEPTEMBRE 

FORUM DES ASSOCIATIONS
Rentrée festive avec le traditionnel et attendu Forum des 
Associations rythmé aux sons des batucada et de la samba 
brésilienne. Une journée attendue de tous qui a permis 
aux Quincéens de découvrir ou redécouvrir la variété 
et le dynamisme de notre tissu associatif et marqué le 
redémarrage des activités sportives et culturelles pour la 
saison 2021/2022.

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 

OUVERTURE  
DE LA SAISON 
SALLE MÈRE 
MARIE PIA 
Depuis le temps très attendu 
de la reprise des spectacles, 
le concert d’ouverture de 
saison « Rock and Roll 
Attitude la légende de 
Johnny » du groupe The Fire 
Rock Band a été un grand 
succès. La salle a affiché 
complet, les sourires derrière les masques étaient bien 
présents, les yeux pétillaient du bonheur de se retrouver !

      retour en images
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SAMEDI 18 SEPTEMBRE

SOIRÉE SON ET LUMIÈRES DU 
PATRIMOINE 

La superbe mise en valeur du Parc de la Maison Verte par 
des jeux de lumières, les costumes somptueux et la qualité 
de la musique jouée par le multi-instrumentiste Bernard 
DELMAS ont été très appréciés par le public familial venu 
nombreux y assister.

SAMEDI 25 SEPTEMBRE 

INAUGURATION DE LA 
MÉDIATHÈQUE JEAN DE LA 
FONTAINE

En présence de François DUROVRAY, Président du Conseil 
départemental de l’Essonne, des sénateurs Laure DARCOS, 
Jean-Raymond HUGONET et Vincent DELAHAYE, de Mickaël 
DAMIATI, Vice Président de la Communauté d'Agglomération 
Val d'Yerres Val de Seine, de Christine GARNIER et des élus 
des communes de la Communauté d’Agglomération.
De nombreuses animations ont été proposées à cette 
occasion (ateliers scientifiques, spectacle familial …). 
Les Quincéens disposent désormais d’un nouvel espace 
culturel de 208 m2 dont plus de la moitié sont destinés à 
l’espace jeunesse. 
Une nouveauté : un fond de scène amovible, ainsi qu’une 
tribune pouvant accueillir une classe d’enfants pour les petits 
spectacles !
Pour l’espace adulte : 60 m² de bd, mangas, romans, 
magazines, revues documentaires et dvd, ainsi que des 
tables de travail et postes informatiques mis à disposition du 
public.

SAMEDI 2 OCTOBRE

« TU VOULAIS  
UN COUP DE FOUDRE »
Une pièce de théâtre sur des 
sujets aussi délicats que les 
violences faites aux femmes, 
la sexualité, la difficulté des 
relations amoureuses dans notre 
société actuelle... Ce spectacle 
devait être programmé en mars 
2021, pendant le mois de la 
femme. Des actions culturelles 
ont été réalisées au lycée Les 
Frères MOREAU, avec une 
captation du spectacle et une 
rencontre débat avec une 
comédienne. Des rencontres 
et un montage vidéo ont également été réalisés pour les 
femmes participant aux ateliers sociaux linguistiques du centre 
municipal, dans le cadre de ce spectacle.

      retour en images
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DU 4 AU 8 OCTOBRE

SEMAINE BLEUE 

 

A l’occasion de la semaine bleue, la ville a proposé aux 
seniors des temps d’échanges et de découvertes à travers 
différentes animations 

4 OCTOBRE

CONFÉRENCE BIEN VIEILLIR 
en partenariat avec le PRIF (Prévention Retraite Ile de France) 

Thème : « Soyez l’acteur de votre santé »

Informations, conseils, astuces pour avoir une bonne santé.

5 ET 6 OCTOBRE

CONFERENCES ET EXPOSITION
Le service culturel et le service seniors ont collaboré pour 
accueillir une conférence sur le Feng Shui, art millénaire, une 
visite de l’exposition CervoMix et un atelier poétique sur le 
thème du désir, thème de l’année 2021 du printemps des 
poètes.

7 OCTOBRE

ATELIER SILVER FOURCHETTE 
en partenariat avec le CLIC NEPALE. 

Atelier cuisine proposant des recettes de saison basées sur 
des produits phares du territoire.

8 OCTOBRE
MOMENTS POÉTIQUES SUR LE DÉSIR
Lecture de textes poétiques d’hier et d’aujourd’hui et 
moments d’échanges entre les comédiennes et le public. 
Mise en voix et en musique des textes écrits par les 
participants.

DU 4 AU 8 OCTOBRE

FETE DE LA SCIENCE 

Près de 255 élèves des classes CM1 et CM2 ont profité 
d’une balade interactive dans l’exposition CERVOMIX à la 
découverte de cet organe fascinant qu’est le cerveau à partir 
d’expériences et de vidéos. 

      retour en images
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14 ET 15 OCTOBRE

ATELIERS SIVOM 

 

Les 250 élèves de moyenne et grande sections de nos écoles 
maternelles ont fait la connaissance de Captain SIVOM, 
super héroïne qui vérifie que l’on remplit correctement les 
poubelles jaunes, aussi appelées poubelles magiques. 

Magiques ? Oui ! Parce qu’elles transforment les emballages 
en d’autres objets et évitent que l’on pollue toujours plus 
notre planète : les canettes de soda peuvent devenir des 
trottinettes et les bouteilles en plastiques des pulls chauds 
pour l’hiver ! Une sensibilisation à l’environnement dès le 
plus jeune âge !

19 OCTOBRE

SOCIAL FLAME 

 

Répétition publique du spectacle Social Flame, pièce 
interactive mise en scène et jouée notamment par Titouan 
LAPORTE qui dénonce les dangers des réseaux sociaux : 
isolement, manipulation des données, impact psychologique. 
Quatre classes de seconde et troisième «préparation métier» 
du Lycée Professionnel Les Frères MOREAU, soit 100 élèves, 
ont eu la chance de participer à ce spectacle.

OCTOBRE ROSE
Pour la campagne annuelle d’Octobre Rose destinée à 
sensibiliser au dépistage du cancer du sein, des actions de 
prévention et de sensibilisation ont été organisées sur la ville

Marche organisée avec la Communauté d’Agglomération du 
Val d’Yerres Val de Seine le 3 octobre, 

Vitrines "Octobre rose", avec la participation de 24 
commerçants, inscrits auprès du Comité de l’Essonne de 
la Ligue contre le cancer qui ont collecté des dons et pour 
certains décoré leur vitrine. 

Merci à Afflelou - Agence Ferrari - Boucherie Nivernaise 
- Boutique Afro regards Georgina - Century 21 - Chaussea - 
Couturière L’aiguilleuse - G3 (vêtements) - Go Fitness femme 
- KIABI - Launi Coiffure - La Source - Lyna coiffe - Le Fournil 
- Martine&Chocolat - Osmose - Pharmacie du marché Piège 
à encre - Pressing - Salon Giuliana - Sarah Coiff - Sport 2000 
- Val d’Yerres Immo - Véto Seta. 

« Les délieuses de langues », présentation d'une pièce de 
théâtre sur le thème du dépistage du cancer du sein, salle 
Mère Marie PIA le 15 octobre.

      retour en images
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Futée, la Fut@ie & ses services renouvelés !
La pépinière d’entreprises du Val d’Yerres Val de Seine se dote d’un nom et devient la Fut@ie.  
Nouvelle dénomination, prestations et couleurs, aménagement et logo transformés,  
la Fut@ie opère sa mue et évolue autour de projets ambitieux portés par le territoire ! 
La pépinière d’entreprises du Val d’Yerres Val de Seine a été 
créée il y a bientôt 10 ans (janvier 2012) avec pour volonté 
d’offrir une solution et un accompagnement sur-mesure aux 
créateurs d’entreprises en devenir du territoire. 
Un équipement multi-services dédié aux porteurs de projets 
économiques
Bureaux climatisés, fibre optique, salles de réunion rénovées, 
visio-conférence, parking… la Fut@ie est un outil multi-services, 
innovant qui propose aux créateurs, chefs d’entreprises et aux 
salariés, une gamme complète de prestations et d’hébergement 
pour les amener à développer leur performance.

Un lieu innovant d’expérimentation du télétravail salarié 
Depuis octobre, de nouveaux services dédiés aux télétravailleurs 
du territoire viennent étoffer l’offre de la Fut@ie avec la création 
de deux espaces de coworking de quatre postes chacun, d’un 
bureau en flex-office et d’une salle de réunion équipée d’un 
écran tactile intuitif de grande dimension.
Pour plus de renseignements :
La Fut@ie
6 rue des deux communes - 91480 QUINCY-SOUS-SENART - 
01 69 83 40 70 
contact.pepiniere@vyvs.fr

n

BIENVENUE A 

DM CONDUITE AUTO ECOLE

45, rue de Boissy-Saint-Léger – Tel. : 09 85 13 62 84
Permis B – conduite accompagnée – conduite supervisée – 
perfectionnement
Offre de lancement : 890 € pour 20 leçons de conduite

Nancy SANCHEZ
Réflexologie – Aromathérapie
Consultations sur RDV au cabinet, à domicile et en entreprise
06 09 56 51 93.

SPORT 2000
Le magasin d’articles de sport « Sport 2000 » s’est implanté 
cet été sur la zone commerciale Val d’Yerres 2, face à 
l’hypermarché Cora. Sur 1 200 m2, le magasin propose 
une offre 100 % marques et sport/mode construite autour 
d’univers clés : sports collectifs, running, fitness, mode, 
outdoor, natation... 
Magasin ouvert du lundi au samedi de 10h à 19h30
Jours fériés ouverts de 10n à 17h

n

NOUVEAUX HORAIRES DES COMMERÇANTS 
LA PETITE LUSITANE 

Du mardi au samedi, de 10h à 13h30 et de 16h à 19h30 / le 
dimanche, de 10h à 13h.

Supermarché DIAGONAL 
Nouveau propriétaire et nouveaux horaires
Ouvert 7/7 de 9h à 22h

Monsieur BRICOLAGE 
Du Lundi au samedi de 9h à 19h30
Dimanche de 9h à 13h et de 14h30 à 18h30

n

      commerces & entreprises
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 PEINTURE AND CO
NOUVEAU : STAGES DESSIN DÉTENTE ET LOISIRS CREATIFS
Envie de créer ? Venez découvrir vos talents cachés…
Vous allez dire « je ne sais pas dessiner » « la peinture ce n’est pas pour 
moi », ça tombe bien car ce cours est fait pour vous ! 
Ces stages de 2h sont accessibles à tous et vous permettrons, de 
découvrir des techniques créatives et originales :
-  Dessin détente : atelier de dessin inspiré du Mandala, zia, doodle, 

labyrinthe…. 
Le principe : réaliser un dessin décoratif à partir de motifs graphiques 
simples. Le dessin détente permet d’atteindre le calme mental, 
de développer sa concentration et son attention.

-  Calligraphie : «L’art de tracer des lettres et de les orner». Pour cela, 
une plume et de l’encre suffisent à transformer votre propre écriture 
manuscrite en important outil de création.

-  Linogravure : cette technique consiste à graver un motif à l’aide 
d’une gouge sur une plaque de linoleum. Vous pourrez imprimer 
votre dessin et jouer avec la couleur.

-  Création de papier teinté : grâce à des encres faites « maison » et à 
base de produit de la nature.

Informations et inscriptions : peintureandco@free.fr
peinture-and-co.wixsite/cours 

n

 CARNET
ILS SONT NÉS
Aaron SEGATO, le 18 Juin 2021

Julia SATHANANTHAN, le 04 Juillet 2021

Maylis HAMDOUNI, le 14 Juillet 2021

Sienna VAZ AFONSECA LOPES, le 15 Juillet 2021

Myla CARINHA PASSOS, le 24 Juillet 2021

Adam DECAIX, le 30 Juillet 2021

Oudaï GACEM, me 31 Juillet 2021

Juliana MAGALHAES HENRIQUES, le 01 Août 2021

Léonie Silva SEMEDO, le 01 Août 2021

Tatiana SIMOES, le 11 Août 2021

Ghjulia BOUCHARD, le 14 Août 2021

Aloïs VILLEQUENAULT, le 15 Août 2021

Enzo KOUEVI MOREL, le 29 Août 2021

Mona BRISSEPOT, le 30 Août 2021

Susanna KNYAZYAN, le 06 Septembre 2021

Bethanie CABONGO, le 14 Septembre 2021

Mathys LAMAH, le 15 Septembre 2021

Marie-Angela LAMAH, le 15 Septembre 2021

Juliann CAMPOS, le 15 Septembre 2021

Nassim SIFER, le 17 Septembre 2021

Cataleya LAMIN, le 17 Septembre 2021

Belson MOUYENI, le 18 Septembre 2021

Ambre LIMA BOURIEZ, le 27 Septembre 2021

Mohamed BENHMADAT, le 29 Septembre 2021

Denisa CECAN, le 01 Octobre 2021

Lara DE OLIVEIRA SOARES, le 09 Octobre 2021

Dario TEIXEIRA, le 12 Octobre 2021

Liam SUMOKO KUBA, le 16 Octobre 2021

Lumi GRANILLO, le 22 Octobre 2021

Hafsa SOUMARE, le 25 Octobre 2021

LS SE SONT DIT OUI
Lucie BLONDEAU et Thomas PATACCHINI, le 02 Octobre 

2021

Aïcha ALEIAN et Mohammed HAWARI, le 09 Octobre 2021

Mirana ANDRIANIAINA ET Andrianjahonoanarindra 
RAVALOSON, le 21 Octobre 2021

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Christiane RÉGNIER, le 29 Juillet 2021 (78 ans)

Geneviève FROIDURE, le 03 Août 2021 (89 ans)

François GAUTHIER, le 03 Août 2021 (67 ans)

Marcel PARIS, 05 Août 2021 (86 ans)

Christian MAISON, le 05 Août 2021 (69 ans)

Jean-Michel CHARTIER, le 08 Août 2021 (74 ans)

Mohammed BENDADDA, le 09 Août 2021 (83 ans)

José MOREIRA, le 17 Août 2021 (76 ans)

Sylvie DEWASCH, le 26 Août 2021 (61 ans)

Robert MONTÉ, le 28 Août 2021 (85 ans)

Roger GAROU, le 31 Août 2021 (72 ans)

Georges POCQ SAINT JOAN, le 05 Septembre 2021 (90 ans)

Michel NICOLLE, le 06 Septembre 2021 (81 ans)

Hussenibir KADIRELLESMAREKAR, épouse NGUYEN, le 06 

Septembre 2021 (74 ans)

Simonne LEROY, veuve PAULIN, le 07 Septembre 2021 (92 ans)

Marie-Madeleine BAUDOUIN, le 09 Septembre 2021 (86 ans)

Jean-Claude BLONDEL, le 14 Septembre 2021 (76 ans)

Khadidja BELABBAS, épouse KAÏD, le 21 Septembre 2021 (57 ans)

Abderrahmane BOUZEGHOUB, le 01 Octobre 2021 (88 ans)

Micheline JESSET, veuve LAUREYS, le 03 Octobre 2021 (96 ans)

Bernard DINOT, le 13 Octobre 2021 (75 ans)

Yvonne FAUPIN, le 15 Octobre 2021 (93 ans)

Jean-Claude MARTEAU, le 16 Octobre 2021 (64 ans)

Luis BARREIRA GOMES, le 16 Octobre 2021 (68 ans)

Elisabeth PERROTIN, le 18 Octobre 2021 (95 ans)

Claude BRAUN, veuve BORDEAUX, le 19 Octobre 2021 (81 ans)

Michel BERNARDINI, le 25 Octobre 2021 (61 ans)

n

 VAL D’YERRES HANDBALL
La saison de handball a enfin repris dans des conditions quasiment 
normales, dans le respect des règles sanitaires en vigueur. Le club a 
offert les cotisations à tous les renouvellements pour compenser ces 
deux dernières années tronquées. 
Aujourd’hui le club lance un appel aux bonnes volontés, il manque 
d’encadrants bénévoles, volontaires pour devenir arbitre, entraîneur, 
gérer la table de marque (formations possibles prises en charge par 
le club).

Mais aussi pour le contrôle du pass sanitaire, 
tenir la buvette lors des matchs à domicile et 
enfin une personne en charge des relations 
avec les établissements scolaires. 
N’hésitez pas à contacter le club via les réseaux sociaux Facebook, 
Instagram, site Internet VAL D’YERRS HANDBALL , téléphone 
Dominique 06 86 54 44 95, lors des entraînements. 
L'association compte sur votre soutien, merci

n
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Une journée nationale pour lutter contre un 
phénomène social
Le 25 novembre 1960, trois femmes 
dominicaines, les sœurs Mirabal, sont 
assassinées sur les ordres du dictateur Rafael 
Trujillo. En 1999, les Nations Unies choisissent 
le 25 novembre pour la journée internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes.
La Convention du Conseil de l’Europe sur 
la prévention et la lutte contre la violence à 
l’égard des femmes et la violence domestique 
ratifiée par la France le 4 juillet 2014, définit 
les violences à l’égard des femmes comme 
« tous les actes de violences fondés sur le 
genre qui entraînent, ou sont susceptibles 
d’entraîner pour les femmes, des dommages 
ou souffrances de nature physique, sexuelle, 
psychologique ou économique ». Une violence 
multiforme donc que les femmes subissent 
dans toutes les sphères (privée, publique, 
professionnelle, scolaire, universitaire…) et 
par différents auteurs (conjoint ou ex-conjoint, 

membre de la famille, collègue de travail, cercle 
amical…). Ces violences sont perpétrées contre 
les femmes précisément parce qu’elles sont 
des femmes. C’est donc contre les inégalités 
entre les femmes et les hommes que la société 
toute entière doit lutter. Le contexte est plus 
large que l’interaction entre deux personnes. 
La déclaration sur l’élimination de la violence à 
l’égard des femmes adoptée par l’Assemblée 
générale de l’ONU le 20 décembre 1993 établit 
que « la violence à l’égard des femmes traduit 
des rapports de force historiquement inégaux 
entre hommes et femmes, lesquels ont abouti 
à la domination et à la discrimination exercées 
par les premiers et freiné la promotion des 
secondes, et […] compte parmi les principaux 
mécanismes sociaux auxquels est due la 
subordination des femmes aux hommes ». 
La ligne d’écoute nationale pour les femmes 
victimes de violences conjugales, le 3919 « 
Violences Femmes info » a comptabilisé 96 000 
appels reçus en 2019, contre 66 824 en 2018 
et 61 280 et 2017. Preuve que le confinement 
a eu un effet sur les révélations de faits de 
violence, 44 235 appels ont été reçus pendant 
la période entre le 16 mars et le 10 mai 2020. 

L’augmentation des appels perdure depuis le 
11 mai.
Lorsque vous sortirez de l’une des boulangeries 
de notre ville après être allé chercher votre 
baguette de pain, vous remarquerez que vous 
tenez également dans la main le violentomètre 
imprimé sur le sachet pour alerter les femmes 
sur les relations toxiques et les degrés de 
violence qu’elles peuvent subir. D’autres villes 
posent une centaine de paires de chaussures 
rouges sur la place publique en hommage 
aux femmes décédées à la suite de violences 
conjugales (102 en 2020). Quel que soit le 
niveau d’engagement, l’implication de tous les 
acteurs est nécessaire car le taux de violences 
faites aux femmes ne pourra baisser qu’à 
condition que l’ensemble de la société soit 
vigilant. 
Quincy Autrement : Florian Boivert, Najia 
Benramdane, Latifa Djelouah, Véronique 
Messie.
Contacte : quincyautrement@gmail.com

Quincy Tous Ensemble
Une rentrée sous le signe d’une vie 
sociale plus « normale »
En France, la vaccination, le Pass sanitaire et 
une quatrième vague contrôlée, ont fait souffler 
un vent de liberté, permettant à bon nombre 
d’entre nous de recréer du lien social et de 
profiter des plaisirs dont nous avions été privés 
durant de longs mois.
Quincy a voulu marquer ce retour à « une 
nouvelle normalité » en vous proposant de 
redécouvrir des animations collectives mises en 
suspens pour cause de pandémie.
Sous le label « à Quincy, on bouge ! », la ville, 
en partenariat avec les associations, a mis en 
place cet été plusieurs activités sportives et 
artistiques gratuites pour tous publics, qui ont 
remporté un vif succès après cette période de 
marasme social. Le feu d’artifice, évènement 
incontournable de notre fête nationale et qui 

nous avait manqué en 2020, a pu également 
être tiré pour la joie de tous.
C’est donc sous une belle journée ensoleillée 
que nous avons abordé plus sereinement 
la rentrée de septembre avec le forum des 
associations. Nous avons ensuite relancé les 
manifestations festives avec l’ouverture de la 
saison culturelle et son premier concert, ou 
encore avec la soirée du patrimoine et son 
spectacle musical des plus originaux !
Malgré un contexte sanitaire toujours instable, 
et sans manifester un optimisme exagéré, 
nous avons souhaité honorer tous les grands 
rendez-vous nationaux du mois d’octobre, tels 
que la « semaine bleue », la fête de la science 
ou même « octobre rose ». Pour toujours plus 
de convivialité, nous avons rouvert le restaurant 
municipal des seniors dès le 19 octobre, sous 
respect des mesures sanitaires.
Novembre a été l’occasion de renouer aussi 
avec différentes expositions et surtout avec son 
Festival Théâtre tant apprécié des habitants.
Décembre sera quant à lui propice aux retours 
des célébrations, annonciatrices des fêtes de fin 
d’année, avec le marché de Noël « créateurs 
et saveurs » ou le concours primé des 
Illuminations et décorations de Noël 2021.

On le voit bien la vie a repris son cours presque 
normal alors même que l’épidémie de Covid-19 
repart à la hausse, réduisant un peu notre 
perspective de jours meilleurs. Cependant, 
nous devons être conscients que cette maladie 
sera probablement endémique et que nous 
allons devoir vivre avec, tout comme la grippe 
saisonnière.
La période hivernale est toujours plus favorable 
aux virus et, si nous ne pouvons endiguer 
la maladie, nous pouvons nous prémunir 
des formes les plus graves grâce au vaccin. 
Les français ont eu recours massivement à 
la vaccination et nous ne doutons pas qu’ils 
sauront être encore responsables et solidaires 
pour le bien de tous !
Les consignes sanitaires restent 
toujours d’actualité (port du masque, 
gel hydroalcoolique, distanciation…) et nous 
devons continuer tous ensemble à faire face à 
cette situation.
La municipalité reste mobilisée à vos côtés pour 
toute l’aide qui vous serait nécessaire.
Joyeuses fêtes de fin d’année et prenez 
soin de vous !

Le groupe majoritaire « QUINCY TOUS ENSEMBLE »

expression libre



   Agenda

www.mairie-quincy-sous-senart.fr
Mairie de Quincy-sous-Sénart - Tél. 01 69 00 14 14
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
Jeudi de 8h45 à 12h30 et de 13h30 à 18h00. Samedi de 8h45 à 12h30

GENDA

 n SAMEDI 11 DECEMBRE
TSN  

SPECTACLE  
DE NOËL

Salle Mère Marie PIA – 20H30
Réservations au 06 34 90 52 26

 n SAMEDI 11 DECEMBRE
GRS  

SPECTACLE DE NOËL
Salle polyvalente  

Georges POMPIDOU – 18H

 n SAMEDI 11 &  
DIMANCHE 12 DECEMBRE
MARCHÉ DE NOËL  
« CREATEURS ET  
SAVEURS »
Une vingtaine d’exposants  
proposent leurs fabrications 100%  
fait main et leurs produits du terroir
Nombreuses animations !
Halle de la Maison Verte   
samedi de 10H à 19H  
et dimanche de 10H à 18H

 n  SAMEDI 18 DECEMBRE
ANIMATIONS  
SUR LE MARCHÉ 

 n VENDREDI 7 JANVIER
VŒUX DU MAIRE
Salle polyvalente Georges POMPIDOU – 19H


